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Province du Brabant wallon 

Arrondissement de Nivelles 

Commune 

de 

Chaumont-Gistoux 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL 
SEANCE DU 25 JANVIER 2021 

 

PRESENTS : 

MM. Luc DECORTE : Bourgmestre-Président ; 

Philippe DESCAMPS – Pierre LANDRAIN – Bérangère AUBECQ – Aurélie VAN EECKHOUT - Sese 

KABANYEGEYE : Echevins ; 

Luc GAUTHIER – Luc MERTENS - Natacha VERSTRAETEN - David FRITS - Patrick LAMBERT - Philippe 

BARRAS - Carole SANSDRAP - Pierre-Yves DOCQUIER - Claire ESCOYEZ-CHARLES - Danielle 

MOREAU - Luc della FAILLE de LEVERGHEM - Anne HERNALSTEENS - Olivier BAUCHAU - Xavier 

DEUTSCH - Christophe DUJARDIN : Conseillers communaux ; 

Cédric THIBOU : Directeur général ff. 

 

La séance est ouverte à 20h00. 
 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 
RÉCURRENTS 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 14/12/2020 
Le Conseil communal approuve le procès-verbal de la séance du 14/12/2020 moyennant les remarques suivantes: 

- M. Ch. Dujardin : Pg 17 - Point 8 : correctif - "Les montants demandés seront inférieurs au budget prévu" 

- M. L. della Faille : Pg 10 - Point 6 : ajout - "Ce genre de propos n'a pas lieu d'être" 

2. Communications 

Communications de Mme B. Aubecq: 

1. Coquelicots givrés 2.0  
"A titre de bonne information, j’ai le plaisir de vous faire un très bref rapport sur notre Opération « Coquelicots 

Givrés 2.0 (version covid) ». 

Nous avons réussi à mettre en place plusieurs choses : 

- un marché de Noël virtuel via un groupe Facebook 

- de nouvelles décorations de Noël avec les sapins en bois. 

- des peintures de déco Noël sur les vitrines de commerçants (42 fresques – 3025 € TVAC) 

- des animations culturelles : un Concert des JenliSisters et la publication des«petites histoires de Noël et 

kamishibaïs » 

Pour ce qui concerne en particulier les animations culturelles, nous avons ainsi pu offrir une alternative au 

concert de Noël organisé traditionnellement dans l’église de Gistoux en diffusant sur la Page Facebook de la 

commune   le concert de Noël en direct des JenliSisters (harpe et violon), que nous avions déjà pu apprécier cet 

été  lors de « Place aux artistes ». 

A côté de cela, nous avons proposé une activité culturelle pour les enfants et leurs familles. 

Dans la suite du succès des activités de l’été, nous avons offert 12 histoires (ou kamishibaïs) de Noël ainsi 

qu’une capsule de présentation. 

Ces vidéos ont été partagées sur la page Facebook du 21 décembre 2020 au 1er janvier 2021 inclus. 

Ensuite, elles ont été mises en ligne sur le site Internet communal au jour le jour afin que chacun puisse en 

profiter. 

Pour réaliser ce projet, nous fait appel à Christel Lefèvre (conteuse), Virginie Stévens (coordination, film…) et 

Aurélie Van Eeckhout (montage + création de la chaîne YouTube « Commune de Chaumont-Gistoux » 

Bref, ces évasions culturelles ont été réalisées en un temps record entre le 19 et 25 décembre. 

A ce jour, nous comptons 640 vues au total. Les vidéos restent accessibles sur la Chaine YouTube de la commune 

créée à cette occasion et à laquelle nous vous invitons à vous abonner. 

Les vidéos des contes pour enfants pourront être ré-exploitées en décembre prochain notamment par nos écoles 

et nos crèches et seront relayées également  via le Livre échange Citoyen en encouragement à la lecture des plus 

petits. 
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Dans ce contexte difficile tous, nous sommes heureux d’avoir proposé, avec succès, un peu d’oxygène, de culture 

et d’évasion aux enfants, aux familles et à tous les habitants de notre belle commune. 

Le projet a été soutenu par la Province du Brabant wallon et plusieurs maisons d’édition. 

2. Labellisation Bienvenue Vélo 
 J’ai le plaisir de vous faire savoir que le Syndicat d’Initiative poursuit sa « professionnalisation », avec le 

concours de notre Service Culture et Tourisme. 

 Après son adhésion à l’Outil régional de Commercialisation (ORC) qui a notamment permis la billetterie en 

ligne pour l’opération « Place aux artistes » de cet été, il vient d’obtenir le label « Bienvenue Vélo », 

reconnaissance officielle du CGT – Commissariat général au tourisme. 

Comme vous le savez, le bureau d’accueil du S.I. est situé à la Maison communale, donc à moins de 5km 

-du réseau cyclable « Eurovélo 5 » (reliant Canterbury à Brindisi et traversant 7 pays), 

-de nombreux itinéraires « points noeuds », 

-près des parcours de la « Big Bang route » reliant Leuven à LLN, 

-et de nombreux sentiers de randonnée accessibles aux vélos, dont les 2 circuits tracés par le S.I . 

Différents services sont proposés aux cyclistes et cyclotouristes durant les heures d’ouverture de la M.C. : 

parking vélo, accès à l’eau eau potable, trousses de réparations et de secours à disposition ainsi que la 

possibilité d’obtenir toute une documentation touristique orientée vélo. 

A signaler que notre S I a bénéficié d’un soutien substantiel de la MTBW – Maison du Tourisme du Brabant 

wallon, qui nous a octroyé le petit matériel utile, ce qui représente un soutien de l’ordre de 500-600 €. 

Le logo officiel « Bienvenue Vélo » sera tout prochainement apposé à l’entrée de la Maison communale afin 

d’identifier le point d’accueil vélo." 

  

Communication de Mme N. Verstraeten :  

"Grâce à la générosité et la disponibilité de nombreux citoyens et acteurs communaux, 200 personnes isolées ont 

reçu la visite d’un volontaire qui leur a apporté un cougnou et les coordonnées de services ou activités 

permettant d’éviter la solitude. Le bilan de cette opération s’est révélé largement positif à de tous les points de 

vue : ce que l’on appelle une action « win win win win ». 

En effet, les jeunes de l’Haribus ont pris plaisir et se sont sentis utiles en préparant les colis. Les volontaires, 

principalement issus du Conseil consultatif communal des Aînés, ont pu reprendre la mission de lien social qui 

leur tient autant à cœur. Lors de leur tournée, ils ont pu échanger quelques mots avec des participants habituels 

des tables d’hôtes qui attendent avec impatience la reprise de celles-ci. Les personnes isolées ont amplement 

remercié et ont exprimé tout le bien que cette petite visite – même brève et lointaine – leur avait procuré ! Enfin, 

le CPAS qui a coordonné l’ensemble de l’action a rempli sa mission en s’appuyant sur la solidarité et 

l’investissement de chacune des parties. 

Cette initiative n’aurait pas pu avoir lieu sans la générosité des quatre boulangeries de notre Commune, qui 

ont toutes et sans hésitation aucune répondu positivement à notre appel pour fournir les cougnous : merci à elles 

de tout cœur !  

Devant le succès de cette opération, nous avons décidé de la réitérer aussi longtemps que la crise sanitaire ne 

nous permettrait pas de reprendre les tables d’hôtes et autres activités. 

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe des volontaires-livreurs ou si vous connaissez une personne isolée de la 

commune à qui une petite visite et une petite attention feraient plaisir, n'hésitez pas à contacter le CPAS à ce 

propos.  

Communication de M. L. Decorte 
M. L. Decorte renseigne qu'en raison des conditions sanitaires, les voeux du personnel communal ne seront pas 

organisés cette année mais qu'une petite attention (colis cadeau) a été effectuée pour le personnel communal et 

pour l'ensemble des conseillers. 

  

Communication de M. P. Landrain: 
M. P. Landrain signale que le budget 2021 a été approuvé par la Tutelle sans aucune remarque.  

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

3. Fabrique d'église Saints Pierre et Martin de Vieusart - Compte de l'exercice 2018 - Approbation 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le compte de l’exercice 2018 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saints Pierre et Martin de 

Vieusart en sa séance ordinaire du 23/01/2019 ; 

Considérant la réception dudit compte 2018 à l’administration communale en date du 21/10/2019 pour première 

version erronée et en date du 05/10/2020 pour version définitive ; 
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Considérant que la complétude dudit compte 2018 a été vérifiée en date du 22/10/2019 selon la liste des pièces 

justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er, 2° mais que celle-ci s'est avérée inexacte et 

a du être refaite en date du 05/10/2020 ; 

Considérant le courrier du 1er décembre 2020 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation 

du compte 2018 de la Fabrique d’église Saints Pierre et Martin de Vieusart moyennant les remarques suivantes : 

 
Considérant que le compte de l’exercice 2018 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique a du être réformé 

par l'Archevêché et porte : 

 
Sur proposition du Collège communal : 

 
Après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE DECIDE : 

Art 1 : d’approuver le compte pour l’exercice 2018 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saints Pierre 

et Martin à Vieusart en séance ordinaire du 23/01/2019 tel qu’aux montants reportés ci-après et moyennant prise 

en considération des remarques de l'Archevêché : 

 
Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

 Au Conseil de la Fabrique d’église Saints Pierre et Martin à Vieusart ; 

 A l’Archevêché de Malines Bruxelles. 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 
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Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

4. Fabrique d'église Saints Pierre et Martin de Vieusart - Budget de l'exercice 2019 - Approbation 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le budget de l’exercice 2019 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saints Pierre et Martin de 

Vieusart en sa séance ordinaire du 23/01/2019; 

Considérant la réception dudit budget 2019 à l’administration communale en date du 21/10/2019 pour première 

version erronée et en date du 05/10/2020 pour version définitive ; 

Considérant que la complétude dudit budget 2019 a été vérifiée en date du 22/10/2019 selon la liste des pièces 

justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er, 2° mais que celle-ci s'est avérée inexacte et 

a du être refaite en date du 05/10/2020 ; 

Considérant le courrier du 1er décembre 2020 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation 

des dépenses liées à la célébration du culte du budget 2019 de ladite fabrique d’église sans aucune remarque ; 

Considérant que le budget de l’exercice 2019 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique porte : 

 
Sur proposition du Collège communal : 

 
Après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE DECIDE : 

Art 1 : d’approuver le budget pour l’exercice 2019 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saints Pierre 

et Martin de Vieusart tel qu’aux montants reportés ci-après : 

 
Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

 Au Conseil de la Fabrique d’église Saints Pierre et Martin de Vieusart ; 

 A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 
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d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

5. Fabrique d'église Saints Pierre et Martin de Vieusart - Compte de l'exercice 2019 - Approbation 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le compte de l’exercice 2019 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saints Pierre et Martin de 

Vieusart en sa séance ordinaire du 26/08/2020 ; 

Considérant la réception dudit compte 2019 à l’administration communale en date du 17/11/2020 pour version 

définitive comportant la délibération du Conseil de Fabrique modifiée (erratum) ; 

Considérant que la complétude dudit compte 2019 a été vérifiée en date du 18/11/2020 selon la liste des pièces 

justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er, 2° ; 

Considérant le courrier du 24/11/2020 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation du 

compte 2019 de la Fabrique d’église Saints Pierre et Martin de Vieusart avec remarques : 

 
Considérant qu'il s'agit de réformer le compte 2019 de ladite Fabrique d'église conformément aux remarques 

formulées supra et dès lors sur proposition du Collège communal : 

 
Après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE DECIDE : 

Art 1 : d’approuver le compte pour l’exercice 2019 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saints Pierre 

et Martin à Vieusart en séance ordinaire du 26/08/2020 tel qu’aux montants reportés ci-après moyennant prise 

en considération des remarques de l'Archevêché : 
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Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

 Au Conseil de la Fabrique d’église Saints Pierre et Martin à Vieusart ; 

 A l’Archevêché de Malines Bruxelles. 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

6. Fabrique d'église Saints Pierre et Martin de Vieusart - Budget de l'exercice 2020 - Approbation 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le budget de l’exercice 2020 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saints Pierre et Martin de 

Vieusart en sa séance ordinaire du 26/06/2019; 

Considérant la réception dudit budget 2020 à l’administration communale en date du 21/10/2019 pour première 

version erronée et en date du 05/10/2020 pour version définitive ; 

Considérant que la complétude dudit budget 2020 a été vérifiée en date du 22/10/2019 dans un premier temps 

selon la liste des pièces justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er,2° mais que celle-ci 

s'est avérée inexacte et a du être refaite en date du 05/10/2020 ; 

Considérant le courrier du 1er décembre 2020 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation 

des dépenses liées à la célébration du culte du budget 2020 de ladite fabrique d’église sans aucune remarque : 

 
Considérant que le budget de l’exercice 2020 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique et tel qu'approuvé 

par l'Archevêché porte : 

 
Sur proposition du Collège communal : 
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Après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE DECIDE : 

Art 1 : d’approuver le budget pour l’exercice 2020 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saints Pierre 

et Martin de Vieusart tel qu’aux montants reportés ci-après : 

 
Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

 Au Conseil de la Fabrique d’église Saints Pierre et Martin de Vieusart ; 

 A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

7. Fabrique d'église Saints Pierre et Martin de Vieusart - Budget de l'exercice 2021 - Approbation 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le budget de l’exercice 2021 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saints Pierre et Martin de 

Vieusart en sa séance ordinaire du 26/08/2020; 

Considérant la réception dudit budget 2021 à l’administration communale en date du 30/11/2020 ; 

Considérant que la complétude dudit budget 2021 a été vérifiée en date du 30/11/2020 selon la liste des pièces 

justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er,2°; 

Considérant le courrier du 1er décembre 2020 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation 

des dépenses liées à la célébration du culte du budget 2021 de ladite fabrique d’église moyennant la remarque 

suivante : 

 
Considérant que le budget de l’exercice 2021 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique et tel que modifié 

par l'Archevêché porte : 
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Sur proposition du Collège communal : 

 
Après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE DECIDE : 

Art 1 : d’approuver le budget pour l’exercice 2021 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saints Pierre 

et Martin de Vieusart tel qu’aux montants reportés ci-après : 

 
Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

 Au Conseil de la Fabrique d’église Saints Pierre et Martin de Vieusart ; 

 A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

8. RCA - Rapport annuel relatif au contrat de gestion - Approbation 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (ci-après CDLD), notamment les articles L1231-4 et 

suivants relatifs aux régies communales autonomes ainsi que les articles L3331-1 et suivants relatifs à l’octroi et 

au contrôle de l’octroi et de l’utilisation de certaines subventions ; 

Vu l’arrêté royal du 10 avril 1995 déterminant les activités à caractère industriel ou commercial pour lesquelles 

le conseil communal peut créer une régie communale autonome dotée de la personnalité juridique, tel que 

modifié par l’arrêté royal du 9 mars 1999 ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 20 décembre 2010 constituant une Régie communale autonome en la 

commune de Chaumont-Gistoux et arrêtant les statuts de celle-ci ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 16 décembre 2019 modifiant les statuts de la RCA ; 

Vu les statuts de la régie communale autonome ; 

En application du décret du 26 avril 2012 obligeant les communes à établir un contrat de gestion avec leur(s) 

RCA et conformément à l’article L1231-9, §1er du CDLD ; 

Vu les missions du Centre Sportif Local Intégré (CSLI) reprises en annexe ; 

Vu le contrat de gestion de la Régie Communale Autonome de Chaumont-Gistoux adopté à l'unanimité en séance 

du Conseil communal du 16 décembre 2019 ; 

Considérant qu'il appartient à la RCA de présenter un rapport annuel relatif au contrat de gestion ; 

DECIDE A L’UNANIMITE 
Article 1er : d’approuver le rapport annuel du contrat de gestion ci-annexé. 

9. RCA - Plan d'entreprise 2021-2025 - Approbation 

Intervention de Mme B. Aubecq 
Mme B. Aubecq indique que le plan d'entreprise qui est proposé est assorti dans la délibération de 

deux considérants: 

- une obligation de présenter ce point au Conseil communal pour permettre notamment d'obtenir le subside pour 

le gestionnaire d'infrastructure sportive 
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- la crise sanitaire entraîne un fort climat d'incertitude sur le plan financier et ce plan sera réévalué au plus tard au 

3e trimestre en fonction de l'évolution des recettes perçues 

Le plan d'entreprise approuvé au CA reprend les projets en cours dans un soucis de répondre aux besoins des 

clubs et de la population. 

  

Intervention de M. Ph. Barras (au nom du groupe Villages) 
"Nous vous remercions pour l’organisation, la semaine dernière, d’une commission qui a permis d’avoir une 

discussion ouverte sur le plan d’entreprise 2021-2025 de la RCA. 

En ce qui concerne le budget pour l’année 2021, la situation sanitaire actuelle ne permettra pas de réaliser le 

budget tel qu’il nous est présenté. Un budget actualisé devra être représenté en septembre prochain, quand, nous 

l’espérons, une activité sportive normale pourra reprendre dans le centre sportif du Ronvau.  

Le conseil d’administration de la RCA nous soumet un plan d’investissement très ambitieux, qui compte 14 

projets pour un montant total de 6.057.168 €. 

Un dossier de demande d’investissement subsidié sera à introduire auprès d’Infrasport, suivant les nouvelles 

dispositions du décret en matière d’infrastructures sportives, qui vient d’être publié ce 13 janvier.  

Le montant maximum des dépenses admissibles à la subvention pour une RCA est de 3.000.000 € HTVA, avec un 

taux de subvention de base de 50%. 

Le Ministre en charge d’Infrasport doit encore publier dans les prochaines semaines des arrêtés d’application 

pour mettre ce décret en vigueur. 

Il est également à noter qu’une même infrastructure, dans ce cas-ci le centre sportif du Ronvau, ne peut 

bénéficier que d’une seule subvention pour une période de six ans. 

Il est donc important que notre future demande priorise et sécurise le plus gros investissement pour lequel les 3 

formations politiques du conseil s’étaient engagées durant la campagne électorale, à savoir la construction d’un 

second hall sportif. 

Le plan d’entreprise 2021-2025 n’a pas encore pris en compte tous les éléments nouveaux cités ci-dessus. Etant 

donné qu’il n’y a pas d’urgence à voter ce point aujourd’hui, nous demandons donc le report afin que le conseil 

d’administration de la RCA puisse modifier le projet actuel et le représenter au conseil communal. 

En prenant également en considération les perspectives budgétaires de la commune, qui devraient se détériorer 

à partir de 2022." 

  

Intervention de M. P. Lambert 
"Comme précisé en réunion de commission de jeudi passé, je ne peux pas cautionner le plan financier tel que 

présenté ce soir au Conseil et je voterai donc contre. 

Mes motivations sont les suivantes: 

Tout d’abord retenons que l’objectif d’un plan financier est de refléter la situation future de l’entreprise, la RCA 

en l’occurence, de manière la plus crédible en s’appuyant sur une série d’informations connues ou estimées pour 

projeter cette situation future.  Etablir un plan financier à un horizon de 5 ans est évidement plus compliqué, 

composé d'aléas … d’où l’importance de garantir que les variantes connues puissent être intégrées au mieux. 

S’agissant de recettes et dépenses qui sont pour une grande partie dépendantes des finances communales, il me 

semble primordial que ces critères soient d’autant plus respectés. 

Je ne vais pas m’étendre sur les détails mais il y a 4 principaux points qui me posent problème: 

1.     considérer que l’année 2021 dégagera une marge brute d’exploitation légèrement supérieure à 2019, année 

antérieure à la crise Covid est à mon sens une erreur.  Les données disponibles au cours du dernier trimestre 

2020 laissaient déjà présager que 2021 ne serait pas une année normale non plus.  Ne possédant d’ailleurs pas 

les comptes 2020, je peux difficilement juger de ce que serait ce résultat.  Mais ne perdons pas de vue que la 

RCA a dû procéder à une augmentation de capital sensible en 2020 et de voir la Commune y injecter 135.000 

euros. 

2.     Je note une inflation de projets d’investissements dont le nombre est maintenant porté à 12 pour un montant 

total de 1.55 millions d’euros.  Le tout concentré sur la seule année 2022.  En soi, je n’ai pas de problème à 

accepter la volonté politique de concrétiser des améliorations de l’offre sportive et de loisirs au Centre sportif. 

 Mais restons raisonnables dans ce que la Régie peut réellement se permettre.  D’autant plus que 

l’investissement phare qui nous interesse tous, à savoir l’extension du Centre Sportif, est indiqué pour son 

intégralité sur l’année 2024 pour un montant de 4.5 millions d’euros.  Soit un total d’investissement sur 5 années 

estimé à de plus de 6 millions d’euros.  Or mon expérience m’a montré que de tels projets ne se réalisent pas en 

une seule année.  J’ai proposé en commission de prioritiser ces projets et de lisser leurs réalisations sur 

plusieurs années de manière à refléter leur impact financier plus en adéquation avec leur mise en oeuvre.   

3.     Tous ces projets ne pourront se réaliser qu’avec l’obtention de subsides provenant pour la plupart de 

Infrasports.  Ceux-ci ont été estimés de manière assez généreuse, en moyenne à hauteur de 60%, ce qui semble 

fort élevé étant donné que Région et Communauté ne sortiront pas indemnes de la crise du Covid et devront 

certainement revoir leur taux d’intervention à la baisse. 

4.     Enfin, la délibération prévoit une révision des données au plus tard pour la fin du 3ème trimestre 2021 afin 

d’affiner ce plan financier.  Or l’année 2021 du plan financier vaut budget.  Il me semble dangereux de naviguer 

durant 7 à 9 mois sans savoir à quel point les chiffres réels vont s’aligner ou s’écarter sensiblement du budget. 
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 Quid si ceux-ci s’avèrent être bien moins bons que prévus ? La Commune pourrait être amenée une fois de 

plus à injecter des fonds dans la Régie" 

  

Réponse de Mme B. Aubecq à M. P. Lambert 
Mme B. Aubecq indique que la technique de présentation utilisée pour les plans d'entreprise 2016/2017/2018 est 

identique à celui-ci avec l'ensemble des investissements présentés sur une 

année et l'extension du Centre Sportif sur l'année la plus éloignée du plan financier. Mme B. Aubecq renseigne 

qu'il y a également une engagement de représenter un dossier en septembre ou plus tôt en fonction de la sortie de 

la crise. 

Mme B. Aubecq souligne qu'il règne actuellement un flou sur l'avenir considérant la crise mais qu'il est 

important de faire approuver ce point pour percevoir le subside. Une réduction au 

maximum des dépenses est effectuée au quotidien tout en offrant un maximum de services 

  

Réponse de M. Ph. Barras 
M. Ph. Barras souligne le risque, pour le plan d'investissement, que les 14 projets ne soient pas recevables et 

financés par la Région Wallonne et qu'il existe un risque que le projet phare de l'extension ne soit pas retenu 

et subsidié. M. Ph. Barras souligne l'importance de ce projet et le risque de ne plus pouvoir introduire une 

nouvelle demande de subside durant 6 ans. M. Ph. Barras demande de ce fait au CA de la RCA de revoir ce plan 

d'investissement 2021-2026 et apporter plus de sécurité à ce niveau (subside de l'extension du centre sportif).  

  

Réponse de Mme B. Aubecq à M. Ph. Barras : 
Mme B. Aubecq mentionne que l'arrêté d'approbation n'est pas encore paru, que le mécanisme a changé et que 

des rencontres préalables sont prévues. 

Mme B. Aubecq souligne que l'objectif prioritaire est bien l'extension du centre sportif, le parking ainsi que la 

sécurisation de la plaine de jeux.  

Le CA de la RCA est au courant des priorités à mettre pour les projets et qu'un retour de l'ASBL Omnisports va 

encore intervenir. 

Mme B. Aubecq ne souhaite pas reporter ce point. 

  

Intervention de M. Ch. Dujardin 
M. Ch. Dujardin aurait souhaité également reporter ce point au prochain Conseil communal pour une analyse 

plus en profondeur des remarques/commentaires pour éviter des erreurs.  

M. Ch. Dujardin indique que des nouveaux éléments pourraient intervenir d'ici là et permettre un meilleur 

alignement des chiffres et des priorités.  

  

Intervention de M. P. Landrain 
« J’ai communiqué mon avis sur le plan d’entreprise de la RCA au collège du 13 janvier (voir Plone point 67) 

ainsi qu’en commission du 21 janvier. 

En synthèse, et comme l’ont également fait aujourd’hui MM Barras, Lambert et Dujardin, j’ai énuméré les 

raisons pour lesquelles j’estimais que ce plan n’était d’une part pas réaliste pour ce qui 

concernait le planning des investissement et les prévisions de recettes, et d’autre part qu’il comportait des 

prévisions d’intervention financière communale non en phase avec les projections 

budgétaires. 

En conseil communal je voterai cependant positivement pour les raisons suivantes : 

-le CA de la RCA dont c’est la responsabilité a marqué formellement son accord sur ce plan 

-je ne souhaite risquer en aucune manière de ralentir la réalisation des objectifs sportifs de la majorité 

-je souhaite rester solidaire avec la position prise par la majorité à laquelle je participe » 

  

Intervention de M. X. Deutsch 
M. X. Deutsch au nom du groupe Ecolo souhaite soutenir pleinement ce plan d'entreprise ambitieux.  

M. X. Deutch signale mesurer la prudence à respecter mais indique avoir reçu les apaisements du CA de la RCA 

et de Mme B. Aubecq.  

  

Intervention de M. L. Decorte 
M. L. Decorte renseigne qu'une commission a déjà été tenue pour débattre à propos de ce point et que le CA de 

la RCA a voté à l'unanimité ce plan d'entreprise.  

  

Intervention de M. Ph. Barras 
M. Ph. Barras indique que les priorités ne sont pas renseignées clairement (juste une énumération) et réitère sa 

demande de report.  

  

Réponse de Mme B. Aubecq à M. Ph. Barras.  
Mme B. Aubecq indique que certaines analyses sont toujours en cours.  
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Mme B. Aubecq renseigne, au niveau des priorisations, qu'aucun plan par le passé ne renseignait ce genre 

d'indication.  

  

Intervention de M. L. Gauthier 
M. L. Gauthier rejoint M. Ph. Barras dans le sens où les priorités n'apparaissent pas clairement.  

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment son article L1122-30; 

Vu la délibération du Conseil communal du 16 décembre 2019 approuvant le Plan d'entreprise et financier 2019-

2023 de la RCA ; 

Considérant l'approbation par le Conseil d'administration de la RCA du plan d'entreprise 2021-2025 de la RCA ; 

Considérant que, bien que l'adoption d'un plan d'entreprise pluriannuel soit une obligation légale, la crise 

sanitaire actuelle entraîne un climat d'incertitudes profondes sur le plan financier ; 

Considérant que le Plan d'Entreprise de la RCA devra être réévalué en fonction notamment  de l'évolution des 

recettes perçues au plus tard au troisième trimestre 2021 ; 

Après en avoir délibéré et entendu les réflexions de différents conseillers communaux 

DECIDE PAR (VOIX): 12 OUI - 2 ABSTENTIONS - 7 NON 
Article 1er : d’approuver le plan d'entreprise 2021-2025 de la RCA; 

Article 2 : de transmettre copie de la présente délibération au secrétariat de la RCA ainsi qu'à l'autorité de Tutelle 

 

BUDGET ET FINANCES 

 

10. Budget communal 2021 - Dépenses au budget extraordinaire inférieures ou égales à 15 000,00 € htva 

– Mode et conditions de passation de marchés – Délégation au Collège communal - Décision 

Intervention de M. Ph. Barras (au nom du groupe Villages) : 
M. Ph. Barras souhaite, comme les années précédentes, un maximum de transparence et demande dès lors qu'il 

n'y ait pas de délégation au Collège.  

  

Réponse de M. L. Decorte. 
M. L. Decorte reprend une note du Directeur financier à ce propos :  

"Comme le rappela l’UVCW, « L’objectif est certainement de faciliter la prise de décisions dans les communes, 

en particulier pour toute une série de marchés publics pour lesquels un besoin de célérité se fera sentir, alors 

même que le conseil communal ne se réunit en général qu’une fois par mois, avec des ordres du jour de plus en 

plus denses et complexes au fil de l’année, notamment sur les budgets et comptes, la stratégie, le contrôle des 

intercommunales et des entités paralocales, la démocratie participative, etc. En consentant de nouvelles 

délégations pour des tâches de simple gestion, le conseil communal pourra dégager plus de temps pour 

examiner en profondeur des dossiers plus importants stratégiquement. 

  

Et quoi qu’il en soit, le conseil communal ne se voit de toute façon pas ôter ses compétences pour les marchés 

publics les plus importants, puisque dans tous les cas, sans préjudice d’une modalisation des délégations par le 

conseil lui-même, la majorité des marchés financés à l’extraordinaire, en tout cas ceux portant sur les projets 

d’investissements les plus importants, continueront nécessairement de relever de la compétence du conseil. » 

  

Le Comité de Direction soutient cette vision organisationnelle qui tend à maximiser l’efficacité et la célérité de 

la gestion opérationnelle. Ce type de délégation relève davantage de la simplification administrative et de 

l’efficience de l’administration, que de la gestion stratégique et politique. Ces délégations ont toujours été votées 

par le passé, et les refuser aujourd’hui ralentirait considérablement l’action administrative, par un excès de 

formalisme, de délais et de procédures. 

  

On rappele par ailleurs que pareille délégation ne contrarie en rien les prérogatives des membres du Conseil 

communal. En effet, le CDLD institue en faveur des conseillers communaux une prérogative importante, 

prévoyant qu' « aucun acte, aucune pièce concernant l'administration ne peut être soustrait à l'examen des 

membres du conseil. Les conseillers communaux peuvent obtenir copie des actes et pièces relatifs à 

l'administration de la commune dans les conditions arrêtées par le règlement d'ordre intérieur établi par le 

conseil ». 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de ses modifications ultérieures, notamment les 

articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Conseil et du Collège communal, et les articles L3111-1 

et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret du 04 octobre 2018 modifiant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, ainsi que 

ses arrêtés instaurant de nouvelles règles concernant les compétences des organes communaux pour la passation 

des marchés publics et des concessions entrés en vigueur au 1er février 2019 ; 

Attendu que ces dispositions permettent de déléguer les compétences du Conseil communal au Collège 

communal pour des dépenses relevant du budget extraordinaire d’un montant inférieur ou égal à 15 000,00 € 
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htva dans les communes de moins de 15 000 habitants ; 

Considérant que la mise en œuvre de cette possibilité permet d’accroître l’efficacité de la gestion communale ; 

DECIDE PAR (VOIX): 13 OUI - 8 NON 

Article 1 : de déléguer au Collège communal ses compétences en matière de marchés publics à savoir le choix 

du mode de passation et la fixation des conditions du marché et des concessions de travaux dans le cadre de 

dépenses relevant du budget extraordinaire 2021 d’un montant inférieur ou égal à 15 000,00 € htva. 

Article 2 : de transmettre copie de la présente au service Finances, au Directeur financier et à tous les services 

intéressés. 

11. Budget communal 2021 - Dépenses au budget extraordinaire inférieures ou égales à 1 500,00 € htva – 

Mode et conditions de passation de marchés – Délégation au Directeur général - Décision 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de ses modifications ultérieures, notamment les 

articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Conseil et du Collège communal, et les articles L3111-1 

et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret du 04 octobre 2018 modifiant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, ainsi que 

ses arrêtés instaurant de nouvelles règles concernant les compétences des organes communaux pour la passation 

des marchés publics et des concessions entrés en vigueur le 1er février 2019 ; 

Vu que ce décret permet de déléguer les compétences du Conseil communal au Directeur général pour des 

dépenses relevant du budget extraordinaire d’un montant inférieur ou égal à 1 500,00 € htva ; 

Vu que la mise en œuvre de cette possibilité permet d’accroître l’efficacité de la gestion communale ; 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1 : de déléguer au Directeur général ses compétences en matière de marchés publics à savoir le choix du 

mode de passation et la fixation des conditions du marché et des concessions de travaux dans le cadre de 

dépenses relevant du budget extraordinaire, exercice 2021, d’un montant inférieur ou égal à 1 500,00 € htva. 

Article 2 : de transmettre copie de la présente au service Finances, au Directeur financier et à tous les services 

intéressés. 

12. Budget communal 2021 - Délégation du Conseil communal au Collège communal de ses pouvoirs en 

matière de passation et de conditions de marchés, de travaux, de fournitures ou de services pour les 

marchés relatifs à la gestion journalière de la Commune dans les limites des crédits inscrits à cet effet 

au budget ordinaire - Décision 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de ses modifications ultérieures, notamment les 

articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Conseil et du Collège communal, et les articles L3111-1 

et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret du 04 octobre 2018 modifiant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, ainsi que 

ses arrêtés instaurant de nouvelles règles concernant les compétences des organes communaux pour la passation 

des marchés publics et des concessions entrés en vigueur au 1er février 2019 ; 

Considérant que l’article L1222-3, al.1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation prévoit que 

« Le Conseil communal choisit la procédure de passation et fixe les conditions des marchés publics » ; 

Considérant que ce même article prévoit que « Le Conseil communal peut déléguer ses compétences visées au 

paragraphe 1er au Collège communal, au Directeur général ou à un autre fonctionnaire, pour des dépenses 

relevant du budget ordinaire » ; 

Considérant qu’il y a lieu de faire usage de cette délégation pour des motifs de saine administration et de gestion 

journalière pratique des affaires communales ; 

DECIDE A L'UNANIMITE 
Art.1 : que les pouvoirs en matière de passation et de conditions de marchés de travaux, de fournitures ou de 

services, dont est investi le Conseil communal, en vertu de l’article 1222-3 du Code de la démocratie locale et de 

décentralisation, sont délégués au Collège communal dans les limites des crédits inscrits à cet effet au budget 

ordinaire 2021, et à titre précaire et toujours révocable. 

13. Budget communal 2021 - Dépenses au budget ordinaire inférieures ou égales à 3 000,00 €htva – Mode 

et conditions de passation de marchés – Délégation au Directeur général - Décision 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de ses modifications ultérieures, notamment les 

articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Conseil et du Collège communal, et les articles L3111-1 

et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret du 04 octobre 2018 modifiant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, ainsi que 

ses arrêtés instaurant de nouvelles règles concernant les compétences des organes communaux pour la passation 

des marchés publics et des concessions entrés en vigueur le 1er février 2019 ; 

Vu que ce décret permet de déléguer les compétences du Conseil communal au Directeur général pour des 

dépenses relevant du budget ordinaire d’un montant inférieur ou égal à 3 000,00 € htva ; 

Vu que la mise en œuvre de cette possibilité permet d’accroître l’efficacité de la gestion communale ; 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1 : de déléguer au Directeur général ses compétences en matière de marchés publics à savoir le choix du 
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mode de passation et la fixation des conditions du marché et des concessions de travaux dans le cadre de 

dépenses relevant du budget ordinaire 2021 d’un montant inférieur ou égal à 3 000,00 € htva. 

Article 2 : de transmettre copie de la présente au service Finances, au Directeur financier et à tous les services 

intéressés. 

 

SERVICE JURIDIQUE - PATRIMOINE - RCA 

 

14. P.U. 18.012 - Cession d'une bande de terrain à la Commune - Approbation du projet d'acte 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l’article L 1122-30 relatif aux compétences du Conseil Communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu le permis P.U. 18.012 délivré le 22 mai 2019 lequel prévoit de : "céder à titre gratuit une bande de terrain en 

vue de porter la largueur du domaine public à 4m depuis son axe ;" 

Vu le plan dressé par le géomètre-expert Bénédicte Van STEYVOORT en date du 18 mai 2018 ; 

Vu le projet d’acte qui a été dressé en conséquence par le Comité d’Acquisition ; 

Vu l’inscription budgétaire figurant à l’article 124/123-06 du budget communal, service ordinaire. 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1 : D’approuver le projet d’acte dressé par le Comité d’Acquisition visant à acquérir une partie de la 

parcelle cadastrée 3ème Division, Section G, n° 35 F   

Article 2 : L’acquisition est consentie à titre gratuit conformément à la condition du permis P.U. 18.012 délivré le 

22 mai 2019 

Article 3 : Tous les frais, droits et honoraires à résulter de la présente acquisition seront payés et supportés par la 

Commune de Chaumont-Gistoux. 

Article 4 : Les crédits nécessaires à cette acquisition sont prévus à l’article 124/123-06 

Article 5 : De charger le Comité d’Acquisition pour accomplir les formalités de signature de l’acte d’acquisition 

au nom et pour le compte de la Commune de Chaumont-Gistoux. 

Ainsi fait à Chaumont-Gistoux, en séance susmentionnée. 

15. B2Help - Don de masques - Ratification de la décision du Collège communal du 13 janvier 2021 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l’article L 1122-30 relatif aux compétences du Conseil Communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications 

ultérieures ; 

Considérant le courriel du 8 décembre 2020 de Monsieur Guillaume HENDRICKX, Président de 

l'ONG "B2Help", sollicitant le don de masques ;  

Considérant qu'il s'agit d'une ONG composée d'étudiants belges ayant pour but de limiter la propagation du 

Covid-19 au sein des établissements scolaires sis au Togo et au Bénin afin d'éviter que ceux-ci ne referment, en 

leur envoyant du gel hydroalcoolique et des masques ;  

Considérant que, suite à cette demande, le Collège communal du 16/12/2020 a marqué son accord de principe 

sous réserve du stock disponible, et a demandé l'avis du Comité de Direction à ce propos ;  

Considérant l'analyse favorable du Comité de Direction ;  

Considérant qu'en séance du 13 janvier 2021, le Collège communal a confirmé son accord quant à cette donation 

;  

Considérant qu'il a été convenu d'offrir à cette ONG 2100 masques réutilisables (100 masques spécifiques 

« enfants » et 2000 masques « normaux ») ; 

Considérant la convention signée avec l'ONG "B2Help" à cet égard ;  

Considérant que cette décision doit faire l'objet d'une ratification par le Conseil communal ;  

DECIDE A L'UNANIMITE:  

Article 1er. De ratifier la décision du Collège communal du 13 janvier 2021 concernant le don de 2100 masques 

réutilisables (100 masques spécifiques « enfants » et 2000 masques « normaux ») à l'ONG "B2Help". 

 

TRAVAUX 

 

16. Décision – Mobilité – Appel à projets « Communes pilotes Wallonie cyclable » – Approbation du 

dossier de candidature. 

Intervention de M. Ph. Barras (au nom du groupe Villages): 
"Nous avions interrogé le Collège lors du conseil communal de septembre dernier, afin que la commune 

introduise un dossier dans le cadre de cet appel à projets « communes pilotes Wallonie cyclable ». 

Nous sommes dès lors très heureux et soutenons le dossier qui vient d’être introduit. Nous saurons fin février si 

notre dossier a été retenu, ce qui ouvrirait l’octroi d’un subside de 80% du montant de l’investissement, avec un 

plafond de 300.000 €. 

Si c’est le cas, le plan d’investissement, avec des estimations de coût, devra être élaboré d’ici fin juin. 
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De manière générale, le dossier déposé abordant d’autres aspects de la mobilité que les déplacements cyclables, 

il serait utile et opportun de réunir rapidement la commission communale mobilité, pour en débattre et établir 

des priorités et des échéances. 

Enfin, les pages 37 et 38 du dossier introduit par la commune traitent du stationnement et de l’accessibilité des 

commerces à Gistoux, avec des chiffres émanant d’une étude du bureau AMCV. Cela fait plusieurs mois que nous 

demandons à l’échevine du commerce un débat sur ces aménagements. Dès lors qu’il est fait état de cette étude 

dans le dossier de la commune, nous demandons à en recevoir une copie et qu’une réunion de la commission 

commerce soit convoquée pour en discuter.      

Je vous remercie de votre attention." 

  

Réponse de Mme B. Aubecq à M. Ph. Barras 
Mme B. Aubecq renseigne que lors de la dernière Commission Mobilité un retour a été effectué par le 

Bourgmestre sur l'enquête AMCV au niveau du stationnement.  

Mme B .Aubecq revient prochainement vers les Conseillers avec la tenue d'une Commission commerce.  

  

Intervention de M. L. Decorte 
M. L. Decorte indique effectivement qu'il a effectué un retour à ce propos.  

  

Réponse de M. Ph. Barras 
M. Ph. Barras mentionne n'avoir pas eu connaissance des chiffres et des détails avant aujourd'hui.  

M. Ph. Barras souhaite un débat sur les projets et les aménagements proposés dont le parking du centre de 

Gistoux.  

  

Réponse de M. L. Decorte 
M. L. Decorte renseigne qu'il reste encore un appel à projet de la Province de 25.000 € ouvert jusqu'au 

31/10/2021 et souhaite attendre la décision de la RW par rapport à cet appel à projet- ci 

pour savoir ce qui est retenu pour éventuellement basculer vers cet autre appel à projet de la Province.  

M. L. Decorte renseigne aussi qu'un hub mobilité a été retenu pour le centre de Gistoux et que des réunions 

doivent se tenir à ce propos.  

M. L. Decorte indique vouloir attendre de rassembler l'ensemble des informations avant d'en faire part à la 

prochaine Commission Mobilité.  

Vu le Conseil communal en date du 1er juin 2006 approuvant la première actualisation du Plan communal 

d’Environnement pour un développement durable (P.C.E.D.D.) de Chaumont-Gistoux, notamment son cahier 7 

(Mobilité – Transports et infrastructures) dont : 

 l’enjeu : « […] de continuer d'assurer la mobilité malgré la hausse de la population, et donc en évitant 

l’engorgement lié à la multiplication des automobiles, ce qui suppose notamment de faciliter les 

déplacements et d’encourager les déplacements alternatifs et de diminuer, sinon supprimer, les causes 

des encombrements routiers » ; 

 les objectifs : « Développer la mobilité pour toutes les catégories de la population », « Développer la 

mobilité de manière à répondre à tous les besoins spécifiques propres à différents usagers des 

infrastructures de transport : déplacements locaux, entre les villages, vers d’autres entités et en 

particulier vers les gares, les écoles et d’autres pôles d’attraction » et « Permettre cette évolution tout 

en réduisant les nuisances liées au trafic et, de manière générale, les incidences négatives sur 

l'environnement et la qualité de vie » ; 

 la proposition d’action 7.3. : « Développer, promouvoir l’utilisation et sécuriser les voies lentes, 

notamment en créant des voies cyclables » ; 

Vu le Conseil communal en date du 28 avril 2008 approuvant le Plan intercommunal de mobilité (P.I.C.M.) pour 

les communes de Beauvechain, Chaumont-Gistoux, Grez-Doiceau et Incourt – (Version reconnue par 

la Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire, de la mobilité et de la ruralité) dont les 

objectifs du thème 2 « Modes doux » rencontrent les valeurs promues dans l’appel à projets susnommé ; 

 en matière d’aménagements cyclables : « Sécurisation du réseau cyclable communal par des 

aménagements appropriés au niveau des sections courantes et des traversées. » ; 

 en matière de réseau cyclable : « Permettre et encourager les déplacements à vélo à travers la 

commune sur des itinéraires commodes et sécurisants, choisis en fonction des aptitudes 

et desiderata des cyclistes (existants ou potentiels) » ;  

Considérant les données présentées par le Directeur des Travaux et la Conseillère en Mobilité ; 

Sur proposition du Collège communal du 23 décembre 2020 ; 

Le Conseil communal décide d’approuver A L'UNANIMITE le dossier de candidature présenté dans le cadre de 

l’appel à projets « Communes pilotes Wallonie cyclable ».  

 

QUESTIONS - RÉPONSES 
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17. Questions - Réponses 

Questions :  

Mme Anne - Hernalsteens:  
1. Pourriez-vous m'indiquer le suivi concernant la campagne de stérilisation des chats 

M. L. Decorte répond que la convention avec "Les amis des animaux asbl" passera au prochain Conseil 

communal et un article paraitra à ce propos dans le prochain Amalgame.  

2. Pourriez-vous m'indiquer le suivi concernant la problématique des places de stationnement devant l église 

(corbillard) et la boulangerie. 

M. L. Decorte répond qu'il est toujours en attente d'une réponse du SPW mais que la Zone de Police indique que 

la passage pour piétons ainsi que les emplacements supprimés sont conformes au code de la route.  

M. L. Decorte indique qu'il reviendra vers le Conseil dès qu'il aura des renseignements complémentaires à ce 

sujet.  

M. L. della Faille souhaite avoir un état des lieux concernant 2 dossiers (dont Viabuild) et celui de 

l'Ancienne Ecole de Gistoux.  
M. L. Decorte répond que les 2 dossiers sont à l'instruction chez le Procureur du Roi et qu'aucune 

communication ne peut dès lors être effectuée à ce propos. M. L. Decorte indique suivre les 2 

dossiers.  

Mme S. Kabanyegeye répond qu'elle n'a actuellement aucune nouvelle information à ce sujet et prend acte de la 

question de M. L. Della Faille concernant l'évolution du dossier de l'Ancienne 

Ecole de Gistoux.  

 

 

SEANCE A HUIS CLOS 

 
AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

18. Questions - Réponses 
 

 

ENSEIGNEMENT - ATL 

 

19. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Prolongation de désignation d’une institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi non 

vacant à raison de 26/26e périodes/semaine du 19/12/2020 au 30/06/2021 - Ratification.  
 

20. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux : 

Prolongation de désignation d’une institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi non 

vacant à raison de 26/26 périodes/semaine du 01/11/2020 au 15/01/2021 - Ratification.  
 

21. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’une institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi vacant à raison de 06/26 

périodes/semaine du 30/11/2020 au 30/06/2021 - Ratification.  
 

22. Enseignement. Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’un maître de psychomotricité, à titre temporaire dans un emploi vacant à raison de 

02/26 périodes/semaine du 30/11/2020 au 30/06/2021 - Ratification.  
 

23. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’un maître d'éducation physique, à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison 

de 14/24 périodes/semaine du 29 au 30/10/2020 - Ratification.  
 

24. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’un instituteur maternel, à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison de 15/26 

périodes/semaine du 26 au 28/10/2020 - Ratification.  
 

25. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison de 12 

périodes/semaine du 04.01 au 01.02.2021 - remplacement du titulaire en congé exceptionnel - 

ratification. 
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26. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison de 12 

périodes/semaine du 04.01 au 02.02.2021 - remplacement titulaire en mi-temps médical - ratification. 
 

27. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison de 12 

périodes/semaine du 04 au 20.01.2021 - ratification. 
 

28. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Prolongation de désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant 

à raison de 18 périodes/semaine du 01.01 au 30.06.2021 - ratification. 
 

29. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison de 24 

périodes/semaine le 18.12.2020 - ratification. 
 

30. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Prolongation de désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant 

à raison de 12 périodes/semaine du 19.12.2020 au 17.01.2021 - ratification. 
 

31. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison de 06 

périodes le 04.12.2020 - ratification. 
 

32. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison de 06 

périodes le 03.12.2020 - ratification. 
 

33. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Prolongation de désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant 

à raison de 24 périodes/semaine du 08 au 11.12.2020 - ratification. 
 

34. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’une institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi vacant à raison de 07 

périodes/semaine supplémentaires du 30.11.2020 au 30.06.2021 - ratification. 
 

 

 

La séance est levée à 22h00 

 

Le Secrétaire  Le Président, 

  

  

C. THIBOU. L. DECORTE. 


